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I

DIVISIONOUSUJETEN TROISPÉRIODES.

L'histoire de la Flandre antérieure au xn» siècle peut se

partager en trois périodes. La première embrasse les temps

antérieurs à l'an 792. La Flandre proprement dite (Flandrensis

pagus) ne comprend alors qu'une petite contrée encore barbare

située près de la mer et dont Bruges est le centre. La deuxième

période renfermant un espace de soixante-dix ans, s'étend de

1 n 792 à l'an 862: En 792 Charlemagnc, pour sauvegarder
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toute cette partie du littoral, y institue un comte de marche ou

marquis, désigné aussi sous le nom de grand-forestier. La

troisièmepériode postérieureà l'an 862s'ouvre par l'érection de

la marche de Flandre en principauté. Pendant ces trois

périodes distinctes, la Flandre progressivementagrandie, a

tour-à-tour à sa tête un Forestier, faisant l'office de grafion,
un grand-forestier investi de la dignité de marquis et un

comte provincial, bientôt transformé en grand-feudataire de

la couronne.

IL

TOPOGRAPHIE.— ASPECTOU NORDOE LA GAULE.
GRANDSBOISQUIS'Y TROUVENT.

Malgré tous les éléments de civilisation propagés par les

Romains, le IS'ord de la Gauleprésente encore au iv*sièclede

vastes régions incultes, couvertes d'eau, de marais et de bois.
« C'est dît saint Paulin, dans une lettre de 39î>,une terre sau-
« vage, où des étranger» barbares et des habitants pillards fré-
» queutaient les déserts des forêts et des rivages égalementsans

» sûreté (I) »

Malbrancq, île Mariais, en dérivant au début de son livre

l'ancien pays des Morins, s'exprime ainsi : « J'aborde une

» province dépourvuede villes, et que rendent affreusede très-
» épaisses forêts, des marais innombrables, des sables, les

r>soufflesdes autans, les geléeset les pluies (2). »

(1)Ubidésertasilvaruinac Httorumpariterintutaadvenoebarbariaut
latronesincola?frequentabant.

(2)Provincial»ingredioroppidisnudam,sylvisdensissimis,frequen-
Ussimispaludibus,s&bulo,ventorumflatibus,gelu, imbribusborridam.
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Dans ces rudes et âpres contrées du Nord, les bots occupent
des espaces immenses.

Ainsi, pour ne citer que quelques exemples : presqu'aux

portas d'Arras s'étend la vaste forêt de Mollaine; à quoique
distance de là,tout le pays boiséde la Gohelle(Sylvinuspatji&i;
non loin des bords de la Searpe, le grand bois de Lalaing ; puis
les forêts de Marchiennes, Wallers, llasnon, Vicogne,Battues,

Satnt-Amand ; -du coté du littoral, les forêts de Hesdin,

Boulogne, llardelot, Dcsvrvs; dans le bassin de l'Aa. la forêt

de Fauquemberg et de Benti, la foiet de Tourneliem, le bois

d'Helfaul et de Bilques, la forêt de Ciairmarais, le bois de

Watten ; dans le bassin de ia Lys, le Yaastloo (Vastussaitus)f
la forêt de N'ieppeet plus bas vers la Deule, la forêt, de

Phalempin (I).

III.

OIVISIONSADMINISTRATIVES.— TERRITOIRESDESTROISCITÉS

CARRAS,TEROUANNEET TOURNAY.— GRANDSET PETITS

PACIQU'ILSRENFERMENT.

Les régions du Nord donl nous venons de parler contiennent

au point de vue administratif les trois cités d'Arras, Térouanno

et Tournay.
Le territoire de la cité d'Arras renferme quatre districts ou

grands cantons qui sont: l'Artois proprement dit {Adharclemi*

(I) Voirdansles Mémoiresde la Sociétéd'Agriculture,Scienceset

Artsde Douai,«nn. 1849-1851,2*série,t. I, p. 245,notredissertation
intitulée: - Notionstopographi^ucssur leNorddelà France.•
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pagus}, l'Arouaise (Atrewasia ou Arida gamantia), la Gohelle

(Goaria ou Sylvinus pagus)f l'Escrebieu (Scirbiu) (I).
La cité de Térouanne, (Morinorumcivitas,) comprend dans

son territoire le pays de Térouanne, le Boulonnais, (Gessoriaeus

pagus), le pays de l'Oye, [Auciensispagus), le pays de l'Yser.

(teereticuspagusx.
La cité des Ménapiensdont Tournay est le chef-lieu renferme

de son côté quatre pays ou districts, le Tournaisis (Tornacemis

pagus), le Mempiscuspagus entre l'Yserd et la Lys, le Melanlois

(Medetenensispagus) et le Courlraisis (Cortoriacensis pagus)
entre la Lys et l'Escaut.

Chacun de ces territoires se partage ainsi en grands districts

ou pagi majores. Mais quelques-uns de ces vastes pays ont

produit des cantons plus restreints. Cest ainsi que du pays

de Térouanne s'est détaché le Ternois (Terneiisispagus) baigné

par la Ternoise avec Sainl-Pol pour chef-lieu.

Sur d'autres points ont pris naissance le Flandrensis pagus

ou pays de Flandre et le tlandensispagus ou pays de Gand.

IV,

LA FLANDREPRIMITIVE.— SES LIMITESRESTREINTES.

A une distance peu éloigée du rivage de la mer s'était formé,

au milieu des bois, des eaux et des sables, un modeste canton,

le Flandrensispagus, habité par des Saxons réfugiés qui étaient

(I) Entre lesAtrebates,les Nervienset les Ménapiens,s'étendaitun

grandespacevidedésignésousle nomdePabulaouPévèle.Il fut plus
tard diviséen quatrepartiesqui furentVOstrevenl,le paysde la Lys,le

Carembautet le Pévèleproprementdit.
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venusy chercher un asile. Ce pays renfermé dans d'étroites

limitesavait pour principalesbourgades les lieux où s'élevèrent

ensuite Bruges, Ûudembourg,Damme, l'Ecluse, Middlebourg

et Ardembourg\i).

Unechroniquedes Forestiers de Lillecontient sur la Flandre

un curieux passage; l'auteur donne sur Bruges et ses environs

des détails qui ne manquent point d'intérêt. *<Du temps de

» Clotaire, fils du grand Clovis, quelquesvilles et forteresses

» étaient déjà construites et réglementéesen Flandre. Les plus
» notables étaient llarlebeeke, Oudenbourg et Bodenbourg
» (plus tard Ardembourg).Au milieu de la route qui conduit

» de l'une de ces deux villes à l'autre était un faible torrent, un

»»petit btas de mer qu'on nommait Bruigstoc(dans la suite,
».Bruges). Du côté du Nord se trouvaient cinq maisons et du

»>côté du Midi six maisons, où logeaient les voyageurs qui
« allaientde Rodenbourg à Oudenbourg et viceversa. A deux

» lieues de Bruges s'élevait une colline sur laquelle était

» construite une habitation lelle quelle. Avec le temps, on la
» nomma Laminisvlieteet ultérieurement l'Écluse. De ce port
»>de Laminisvliete,à cause des périls de la forêt, se prolongeait
»>sur le rivage de la mer une voie communepour se îeudre au
»>château de Sitiu qui est maintenant Saint-Omer (2). »

(1)Brugesformeunpointa peuprèscentralentreOudembourgarrond.
deBruges,Dammeà une lieueetdemiedeBruges,l'EcluseauNord-Est
de Bruges,Middelbourgà une lieueun quartau Sud-Estde l'Ecluse,
Ardembourgà quatrelieuesau Nord-EstdeBruges.

(2)Notaquodtune temporisClotarii,iiliiClodovisrégis,in Flandria
ordinataetiamet sedificataaliquaoppidaet castrasatisadbucnotabilia,
Arlebecca,lioaenburg,quod Ardenburgdicituret Oudenburg; et in
médiavia de Rodenlurg,et Oudenburgerat quidamtorrensvilis,
quoddambrachiolummaris,quiBruigstocdicebatur.Exparteaquilonari
erantquinquedomus,exparteveroaustralisex,ubihominestranseuntes
deBodenburget Oudenburgvel vice versahospUabantur; nuncvero

Brugisdicitur.Eratquidamcollisad duas leucasde Brugis,ubi erat
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V.

LAMARCHEDE FLANDREA LAFIN OU VIII*SIÈCLE.

Charlemagnepressentant les irruptionsdes pirates dont cette

partie du littoral pouvait être affligéey établit une marche ou

frontièremilitaire. 11en confia le commandementà Inguelram,
fils de Lyderic, forestier de Flandre, dont le château

.d'Harlebecke, dominant le cours de la Lys, pouvait plus
facilementpourvoirà la sûreté de cette région. La Flandre qui
ne désignaitjusque là que le simple canton dont nous venons

de parler, donna son nom à la marche tout entière qui devint

le siège d'un marquis (marchionis)et composa un marquisat,

dont la circonscriptionembrassaun espaceconsidérable.

Au point de vue stratégique, le comte de la marche ou

marquisde Flandre eut surtout pour devoir de défendred'un

côté toute la partie du littoral qui s'étend depuis la rivegauche
de la Lys jusqu'à la mer et de l'autre la Lys elle-même dont

le cours depuis Wervick (Yiroviacum)passe successivement

par Menin, Courtrai (Cortoriacum), Harlebecke, Deynse et

Tronchienne.

hospitiumtaie, quale... Processutcmporisvocatumest Laminisvliete,

quainuncSctusadicitur; itemde portulaminisvliete,propterpericula
foresUceratviacommunîssuperripammarisproeundoad caslrumde

Sithiu,quodnuncsanctiAudomaridicitur.(VoirCatalogusetchronica

principumFlandrix)dansle RecueildeschroniquesdeFlandre,publié

parM.deSmet,t. I p. 25.
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VI.

LESFORÊTSDE FLANDRE.- CE QU'ONENTENDPARFORÊT.
LESFORESTIERSORDINAIRES.

Les Franks, après la conquête de la Gaule, cont'nuèrent

d'attacher une grande importanceà la possessiondes bois et

des eaux qui, outre les produits qu'ils en retiraient, leur

offraientles plaisirs de la chasse et de la pêche. Sous les rois

Gallo-Frauks,ils constituèrent des espacesdéterminésmarqués

par d^s limites. Dans leur langue, le mot germanique Yorstou

Forstd'où est dérivé notre mot forêtn'est point un simplebois.

C'est une circonscription dans laquelle se trouventdes narlies

boisées,des pièces ou des cours d'eau affectéesà la chasse ou

à la pêche. On connaît désormaisdes forêtsd'eau ou de pêche.
Par extension, les forêts comprennent des bourgades, des

villageset plus tard des villesplus ou moins considérables.Le

mot Forêt se présente donc sousune acception nouvelle.

On lit dans un acte de Childebert,in PragmaticaChildeberti:
« Nous avons fait au même lieu la tradition de toutes les

» pêcheriesqui existent ou qui peuvent être créées de chaque
»»côté du fleuve ainsi que nous les possédons et qui sont de

» notre forêt (1). » Aussi voit-on dans la loi salique, litre 35,

art. 1, que les délits commisdans les pêcheries sont missur la

mêmeligne que les délits dans les chasses réservées(2).

(1)Bas omnespiscationesqux sunt et fieripossuntinutraqu.parte
fluminissicut nos tenemuset nostraforestisest,tradidimusad ipsum
locum.(VoirencoreDUTILLET,livre1,auchapitredelàsecondebranche
deBourgogneet BOLCHEL,Trésordudroitfrançais,t. II, p. 72.)

(2)Quantlegemtaradevenationibusquametdepiscationibusconvenil
observai*».
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A la tête de chaque forêt ainsi définie et limitée se trouve

nécessairementun administrateur chargé de sa conservation et

de sa garde et qu'on appelle Forestier (Forestarius). Un de ses

premiers devoirs est de prévenir et de réprimer les braconnages,
de veiller à la sûreté des habitants, d'atteindre et de châtier

les malfaiteurs.

Diefenbach dans son supplément au Glossairede Ducange,
au mot Forestarius, indique comme correspondant à ce nom

ceux de Lucarim cl Yiridwt (Yerdier). Bans le même supplé-

ment, à l'article Economun,p. 194, il donne au mol Economatle

sens de Directeur ou de Dispensateur,Economat,Dispensator(i).
Investi de ces attributions, le Forestier avait un office

analogueà celui de Grafionou de Judex fiscalis.

VII.

LESGRANDS-FORESTIERS.— LEURASSIMILATIONAU

COMTEDE MARCHEOU MARQUIS.

Ainsi qu'on Fa vu plus haut § VI, le caractère principal de

la forêt est de constituer un espace limité renfermant des eaux

et des bois avec les habitations qui s'y trouvent. La Flandre

primitive n'est en réalité qu'une forêt. Plus tard, même

lorsqu'ellea été agrandie et transformée en Marcheou frontière

maritime, comme elle est en majeure partie couverte d'eau

(I) Voirau surplusleGloss.deLindrehrog,à la suitedu Codexlegum

antiqvarum, p. 1403; le Gloss.de Du Cengeaux motsForestaet

Forestarius',les notes de Sirmondsur les Capitulairesde CharltsAe

Chauve,p. 107.
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et de bois, on la qualifie encorede Forêt, et le chef qui la

gouverne est désigné sous le titre de Grand-Foreslier. Ce

personnagedont la dignité correspondà celle de l'ancien Cornes

limitaneusou Cornestractusmaritimi, exercealors les pouvoirs
de comte de frontière ou marquis (marchio)dont il porte aussi

le titre. A raison de l'étendue et de l'importance de son

territoire et des populations qui lui obéissent, le forestier

supérieur n'est plus seulement un grand-maître des eaux et

forêts, c'est un gouverneurproprementdit en possessiond'une

triple autorité militaire, judiciaire et politique. Comme chef

militaire il est le gardien de la Marchede Flandre, il en est le

commandant suprême, veille à sa défense et la garnit de

forteresses; au point de vue judiciaire il y fait régner l'ordre,
la sûreté et la paix publique; toutes les juridictions lui sont

soumises; commechef politiqueil en est le premier adminis-

trateur ; il y fondedes bourgadeset des villages,y développela

culture, a la policeet la régie de tous les bois et de toutes les

eaux que renferme sa vastecirconscription.
Ona maintes-foisémis des doutes sur la nomenclatureet sur

l'existence des Grands-Forestiers de Flandre, depuis l'an 792

jusqu'en 862 (i). On doit toutefois regarder comme offrantun

degré suffisant de certitude les renseignementsque fournissent

d'anciennes chroniques dans lesquelles sont mentionnés, dès

l'an 792, Lyderic institué par Charlemagnccl après lui ses

successeurs.

Parmi ces documents on peut indiquer : un manuscrit du

xiir»siècle,provenant de l'abbaye de Saint-Berlin(2) ; le Liber

floridus, manuscrit antérieur à 1120, rédigé par un chanoine

(1)VoirnotammentparDEIAST,uneNoticesur l'existencechimérique
desForestiersdeFlandrecl sur lepremiercomteBaudoin.

(2)11est aujourd'huii la BibliothèquedeBoulognesousle n*58.
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de Saint-Omer Lambert fils d'Onulf, et appartenant jadis à

l'abbaye de Saint-Bavon(l).
Unautre chroniqueur, Jean de Thielrodc,qui écrivait en Tan

1298, contient dans sou chapitre XIX de ComitibusFlandrioe

un important passage qui confirmeet complèteles indications

précédentes. Après avoir signalé tour-à-tour Lyderic et ses

successeurs, il ajoute : « Au lemps de Bauduin, la Flandre

» devientuncomté(c'est-à-direun comtéprovincial),cl Bauduin

» en est le premier comle. Se3 prédécesseurs furent les
» forestiers de Flandre sous le roi de France, comme nous le
» lisonsdans les chroniquesdes Franks (2).

VIII.

CONFUSIONPRODUITEPARLES DIVERSSENS DONNÉSAU

MOT COMTE.- DISTINCTIONESSENTIELLEENTRE TROIS

ORDRESDE COMTES.

Les différentes significations données au mot Comte ont

amené une obscurité cl une incertitude qu'il importe de

dissiper. Outre les comles palatins et les comles royaux de

divers ordres, il est nécessaire de distinguer des comles de

canton, des comtes de marche ou frontière et des comtes de

province.
Dèsle vi* siècleles comtes de canton se multiplient rapide-

(1)Actuellementà la BibliothèquedeGandsousle ir 179.

(2)TemporeBalduiniFlandris fit comitatus et Balduinusprimus
cornes.Antecessoressui fueruntForestariiFlandria»subBegeFranci»,
sicutlegimusin chronîci»Francorum.
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ment. A cet égard des nouvelles créations de comtés ont pour
causes:

Les partages du royaume, le besoin pour les rois de se

concilierdes partisans, lanécessitédedéfendreplus spécialement
des points menacés, les subdivisions des vastes domaines entre

les fils du même bénéficiaire,le déplacement des populations,
l'érection des puissantes abbayes dont les chefs deviennent

ensuite des seigneurs, et enfin le morcellementdes grands

districts, Vagi majores, en circonscriptions plus restreintes.

{Pagiminores.)
C'est le fractionnementde plus d'un Pagus major de ce genre

qui fit éclore les Pagi minores du Nord de la France, dont

l'administrationfut confiéeà des officiersqui remplirent l'office

de grafionou comtede canton (judex fiscalis).
Des comtés plus considérables d'un autre genre furent

produits par l'institutiondescommandantsmilitairesdes marches

ou frontières, destinésà remplacer les anciens comitéslimitanei

ou comités maritimi tractus (1). Ainsi que nous l'avons dit

c't-dessus,Charlemagneprévoyant les maux désastreux que les

irruptions des Normands viendraient faire subir aux régions

limitrophes, institua pour les repousser des comtes de marche

ou frontière.

Dans de plus vastes proportions et avec des prérogatives
bien plus éminentes,surgissent les Comtesdes provinces quand
des contrées tout entières furent détachées du domaine de la

couronne et attribuées à quelques grands personnages, parents
ou alliés du souverain. Dans cet ordre plus relevé on avait vu

déjà se produire en première ligne les comtés de Vermandoisel

Ponthieu.

(I)Sur les attributionsdes anciensgénérauxdans l'empireromain,
voir la Notifiadignitalumimperiiavecle Commentairede Botekina.
t. O,p. SU et 553.
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IX.

APPLICATIONALAFLANDREDE LADISTINCTIONQUIPRECEDE.

Les trois ordres de comtes que nousvenonsd'indiquer furent

tour-à-tour appelés à gouverner le territoire plus ou moins

spacieuxde la Flandre.

Tant qu'elle ne fut qu'un moindre canton, Pagus minor, le

chef placé à sa tête el désigné sous le 'norj de Forestier fut

dans des limites restreintes à la fois administrateuret juge.
En cette dernière qualité il fut chargé de veiller à la sûreté

commune,de poursuivreles délinquantset de prononcercontre

eux les peines portées tant par la loi salique que par les

capitulaires.

Après l'institution par Charlemagnedu comte maritime ou

marquis de Flandre, les attributions de ce haut fonctionnaire,

exercées dans un espace beaucoup plus étendu, eurent une

portée et une sphère d'activité bien autrement considérables

que celle d'un simple Forestier. Il devint un véritablegou-
verneur el dut agir de telle sorte que lespopulationspréservées
de toute agression extérieure et intérieure pussent vivre

satisfaitessous son égide lutélaire.

Enfin,quand le comtéde Flandre fut constiluéen principauté
au profil de Bauduin Bras-de-Fer, mari de Judith, fille de

Charles-le-Chauve,son heureux possesseurréunit à la fois les

splendeursel les prérogatives d'un prince souverain. Il eut

autour de lui de grands officiers; il eut sous ses ordres des

troupes nombreuses,des cours de justice el des baillis ; oins

ses rapports, tant avecle clergé qu'avecles communes,il jouît
de droits étendus.

La distinctionqui précède fait evanouirles nuages et même
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les contradictionsque semblentprésenter quelques chroniques.
Ainsidans la chroniquede Saint-Bavonpar Jean de Thielrode,

l'auteur,au chapitreXIX,dit que BauduinBras-de-Fer,mari de

Judith, fut le premier comte de Flandre. Plus loin, au

chapitre XXVII, il indique comme comtes de Flandre à

partir de 792, Lyderic et ses successeurs. La contradiction

disparaît au moyen de cette explication que Lyderic fut le

premier comtede la marchede Flandrecrééepar Charlemagne

et Bauduin Bras-de-Fer. le premier comte provincial de la

Flandreérigéeen priacipaw^atJ^rles-le-Chauve.

FIN.

aaums.—tut. M MiatTas-Ltiioti.










